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DELIBERATION N° 2000/03-01 - BUDGET PRIMITIF 
2000 
 
Monsieur BOILEAU, Adjoint délégué aux finances, donne 
lecture du budget primitif 2000, arrêté aux chiffres 
suivants : 
 
Section de fonctionnement : 
 
- Dépenses      27 838 750 
- Recettes     34 264 750 
 
Section d’investissement : 
 
- Dépenses     14 617 500 
- Recettes       8 002 900 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
par 22 voix pour et 6 voix contre, 
 
- approuve le budget primitif 2000 arrêté aux chiffres ci-
dessus. 
 
DELIBERATION N° 2000/03-02 - VOTE DES TAUX 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée les 
taux votés lors de la séance du Conseil Municipal du 29 
mars 1999, à savoir : 
 
 TH    8, 81 % 
 FB    6, 21 % 
 FNB  12, 12 % 
 TP    6, 29 % 
 
Il propose de maintenir ces taux pour l’année 2000. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
par 22 voix pour et 6 voix contre : 
 
- décide d’accepter les taux proposés ci-dessus. 
 
DELIBERATION N° 2000/03-03 - MEDIATHEQUE : 
DEMANDE DE SUBVENTION A LA D.R.A.C. 
LORRAINE/2ÈME TRANCHE 
 
Madame SURGET, rapporteur, informe l’Assemblée que 
l’équipement mobilier et matériel de la discothèque, 2ème 
tranche de la médiathèque, est susceptible d’être 
subventionné par la Direction des Affaires Culturelles de 
Lorraine. 
 

  

Le montant correspondant à l’avant-projet sommaire de 
cette opération mobilier et matériel (2ème tranche), qui 
sera autofinancé, est de 101 854, 04 F TTC, décomposé 
comme suit : 
 
1/ mobilier RONEO-BRM/ING BURO         80 202, 62 F TTC 
2/ matériel divers pour la discothèque SERMME 
      19 630, 42 F TTC 
3/ un appareil radio cassette CD laser   2 021, 00 F TTC 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de solliciter la dite subvention pour l’équipement de la 
2ème tranche de la médiathèque auprès de la Direction 
des Affaires Culturelles de Lorraine, 
 
- d’inscrire la recette correspondante au budget en cours. 
 
DELIBERATION N° 2000/03-04




